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En appliquant cela au present contexte, on peut deceler dans l'image 
toujours et a la fois une dimension « phenomenalisante », une dimension 
« fixante » et une dimension « configuratrice » et« generative». 

L'image phenomenalise, c'est-a-dire qu'elle fait appara'itre quelque chose 
(et ce, de fa\on illimitee ). Cela signifie que l'image est caracterisee par une 
tension qui s'avere, en realite, etre une double tension: d'abord, il y a une ten
sion entre l' apparaissant proprement dit et ce qui se signale ou se manifeste 
a travers l'apparition. Cette tension caracterise la difference entre la mouvance 
infinie de ce qui « est » « en de\a » de sa phenomenalisation, d'un cöte, et la 
relative stabilisation operee justement grace a l'image, de l'autre. Ensuite, il y a 
une seconde tension due au risque, incessant, que l'image echoue dans son tra
vail phenomenalisant, et qu'au lieu de veritablement faire apparaitre l'etant, 
elle n'en produit qu'un faux semblant ou un simulacre. La phenomenalisation 
est partout menacee de n'aboutir qu'a une illusion transcendantale. 

La premiere tension evoquee a l'instant exige que la vivacite fluctuante et 
fuyante de ce qui apparal:t soitfixee. La deuxieme caracteristique (ou dimen
sion) de l'image est en effet sa vertu fixante et figeante. Cependant, la encore, 
cette « fixation >> se presente sous deux aspects: taute image «fixe» et « fige », 

c'est le propre de l'image que d'« arreter » une mobilite incessante, mais tan
dis que la premiere dimension de l'image la demultiplie a l'infini (les ordres 
et natures de la phenomenalisation sont illimites), la deuxieme dimension en 
fait precisement par son essence fixante une image unique. Autrement dit, il 
faut distinguer entre, d'une part, la maniere clont la deuxieme dimension de 
l'image agit sur la premiere et, d'autre part, la fa\on clont la deuxieme dimen
sion de l'image prise en elle-meme est un principe unique d'arret, de fixation, 
de stabilisation. 

Par cette fixation meme, la deuxieme dimension de l'image est en meme 
temps instauratrice d'un ecart, condition de possibilite de toute refl.exion. 

Aussi cette deuxieme dimension de l'image est-elle elle aussi doublement 
caracterisee et constitue-t-elle une mediation importante entre la premiere et 
la troisieme dimension de l'image. 

La troisieme dimension de l'image tranche a un double titre avec les deux 
precedentes : contrairement a la premiere, elle ne fait pas qu' « imager » ( c' est
a-dire, au fond, reproduire) l'etant apparaissant dans l'image, mais elle est 
intrinsequement productrice ( c'est la le sens « positif » de l'allemand compre
nant l'image non seulement comme «abbildend (produisant une copie) » mais 
precisement comme «bildend ( configurant, formant) »); et contrairement a 
la deuxieme, elle n'est pas figeante, mais possede un caractere irreductible
ment dynamique (refletant, bien sur, mais a un degre superieur - c'est-a-dire: 
se reconciliant avec - la mobilite de l'etant phenomenalise). Positivement, 
cette troisieme dimension de l'image constitue la regle ( a la fois le scheme 
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et la loi) de l'imager en tant que tel - c'est ici que le « dedoublement de la 
conscience imaginante » chez Husserl trouve sa Iegitimation transcendantale. 
Aussi n'est-elle pas seulement l'unite plate (et posee « postfactum »)de la phe
nomenalisation et de la stabilisation ontologique (meme si a certains egards 
elle assure aussi une telle synthese ), mais sa specificite consiste dans ce que 
l' on pourrait appeler ( en termes fichteens) la dimension « reflexible » de l'ima
gination, c'est-a-dire le type de« comprehension » inherente a la reflexion qui 
ne la rabat pas sur le simple plan gnoseologique, mais la fait apparaitre comme 
relevant d'un registre architectonique qui clarifie le rapport entre l' « imagi
naire » et le « reel ». 

Insistons encore une fois sur le statut de ces trois dimensions de l'image. 
Tout d'abord, nous l'avons deja evoque brievement, elles ont un statut « trans
cendantal » (ni au sens kantien, ni au sens husserlien, mais au sens de la phe
nomenologie generative): cela veut dire, en particulier, qu'elles ne relevent 
pas d'une « experience » (mobilisant des « descriptions » ), mais qu'elles sont 
construites « phenomenologiquement », c'est-a-dire qu'elles devoilent une 
necessite ne se manifestant que dans la construction commandee par les phe
nomenes (et se tenant dans un mouvement en zigzag par rapport a ces der
niers ). Or, le « milieu » de cette construction phenomenologique correspond 
a une sphere en de\a du clivage ontologie/gnoseologie. C'est ici que l'idee 
d'une phenomenologie « genetique » tauche a son fondement ultime et qu' elle 
accomplit sa realisation la plus radicale. 

En dehors de ces considerations sommaires ( valant pour la phenomenologie 
generative en general), qu'en decoule-t-il relativement au statut du reel impli
que par la ? Le « reel » et l' « imaginaire » se distinguent la ou une conscience 
individuelle adopte des attitudes a chaque fois differentes (la perception et 
l'imagination s'excluant l'une l'autre, comme Husserl l'avait montre) qui 
cement quelque chose dans deux spheres distinctes, munies respectivement 
d'une temporalite specifique. En revanche, au niveau ultimement constitutif 
de la correlation intentionnelle, clone au niveau de l'image (au sens transcen
dantal), l'ima-gination ne se tient pas face a la perception objectivante et elle 
n' est pas munie d'une determination ontologique infärieure ou derivee, mais 
ses « operations » ou « fonctions » font partie integrante de la constitution du 
reel. En fait parler d'un « reel nu » (radicalement indetermine) a une legiti
mite profonde - a savoir sur le plan de la clarification de la « factualite » des 
« faits nus » et de l' « evenementialite » du monde. Mais des que cette realite 
est con\Ue ne serait-ce que dans une determination minimale, c'est l'ima-gi

nation qui entre en jeu. 
Or, dire qu'a ce registre constitutif ultime opere l'ima-gination transcen

dantale, cela signifie en particulier qu'il ne s'agit ni d'une constitution subjec
tive impliquant exclusivement teile singularite concrete, ni d'une constitution 
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relevant d'une structure universelle (et completement « apersonnelle » ). Aussi 
le lien constitutif entre la conscience et le monde, entre « Moi » et «Non
Moi », ne se laisse-t-il concevoir et apprehender qu'au niveau « imaginaire » 

ou « imaginal ». 

Au niveau ultimement constitutif ( ou « archai:que »)de l'ima-gination, l'op
position entre un rapport de perception et un rapport de simple fiction imagi
naire est dejouee. Dans l'histoire de la philosophie, cet etat de choses a deja ete 
pressenti a travers les expressions suivantes: « l'etre ('absolu') est l'intuition de 
l'intuition » ou « le reel est 'reflexion de la reflexion' » (Fichte); ici, il s'agissait 
d'en extraire la teneur transposable sur un terrain phenomenologique. Le reel 
( en tant que determine) ne s'oppose pas a l'imaginaire, mais c'est l'imaginaire 
qui en constitue l'etoffe et le plan ordonne. 


